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SAUMUR, 5 JANVIER 

Philanthropes de Carton 
Tout récemment, M. Avez, député Je la 

Seine, qui plus est — n'oubliez pas cette par-
ticularité que nous avions le tort irréparable 
d'ignorer — M. Avez demandait à la thambre 
une dotation de 20 millions pour les veuves 
d'ouvriers. Est-ce un capital de 20 millions 
dont le revenu permettra d'assister ces veuves, 
pourvu toutefois qu'on définisse catégori-
quement, une fois pour toutes, en quoi con-
siste la profession générale d'ouvrier, où com-
mence et où finit l'ouvrier? Est-ce une rente 
annuelle de 2') millions à partager entre les 
membres de cette intéressante catégorie ? Les 
renseignements précis manquent à cet égard. 
Mais M. Avez doit renouveler incessamment 
son postulalum que nous nous empresserons 
de délai.1er lors du « revenez-y ». 

Il y a mieux. Dans les réunions publiques 
au travers desquelles le citoyen Piéron trim-
ballait sa can lidature, cet bon arable fruit 
sec exigeait qu'on employât ou tout au moins 
qu'on rémunérât tous les ouvriers sans travail. 

En voilà une proposition qui faisait florès 
dans le clan illimité des « qui ont un poil au 
fond de la main ». 

La motion Piéron sombrait, lors du scrutin 
et ne surnagera pas avant les prochaines élec-
tions législatives. Quant à la toquade de M. 
Avez, la Chambre la remisait, avant son congé. 
Ceux-la mêmes qui l'applaudissaient avec le 
plus d'ardeur, qui la votaient d'enthousiasme, 
ne se faisaient guère d'illusion sur ses desti-
nées. Ils n'ignoraient pas qu'il s'agissait là 
d'une simple manifestation socialiste dont ils 
connaissaient parfaitement la portée elle bul: 
c'était, uDe fois encore, une simple enlevée de 
boutique contre la bourgeoisie el le capital, 
protestation contre l'octroi d'une pension à la 
famille d'un ancien ministre, d'un président de 
la Chambre, mort pauvre après avoir occupé 
ces hauts emplois où le citoyen Fabérot ne 
parvient point à s'expliquer qu'un homme in-
telligent ne fasse r as fortune. 

Au besoin, on pourrait objecter à ce bon 
M. Avez que la somme de 20 millions exigée 
par lui est" un chiffre en l'air, car il ne peut 
affirmer, ni qu'elle sera suffisante, ni qu'elle 
sera supérieure aux besoins; il a indiqué ce 
chiffre comme il en aurait indiqué un autre, 
sans le motiver, sans le justifier, et cela préci-
sément parce qu'il s'agissait d'une simple ma-
nifestation. 

On pourrait lui dire encore que, si les veu-
ves d'ouvriers sont dignes qu'on s'intéresse à 
elles, les veuves des petits employés, des pe-
tits commerçants, de tous ces humbles, plus 
misérables encore sous leurs paletots râpés 
que d'autres sous la blouse, ne méritent pas 
une moindre sollicitude et que, par consé-
quent, on peut soupçonner à leur tour les so-
cialistes d'indifférence pour ces misères qu'ils 
ne songent pas à soulager, parce qu'ils sentent 
ces misérables réfractaires par dédain à leur 
exploitation. 

Peut-être n'esl-il pas inutile de rappeler, 
avant que la Chambre ne « reprenne ses tra-
vaux » (II!) et pour qu'elle en fasse, en cas de 
réapparition, soudaine et bonne justice, les der-
nières conceptions funambulesques du socia-

lisme qui établissent, jusqu'à l'évidence, ce 
qui se cache d'égoïsme, de mensonge, d'hy-
pocrisie el de filouterie sous les déclamations 
de ces faux amis du pauvre. On n'a pas ou-
blié ce propos tenu par un chef du groupe 
révolutionnaire : « Nous gardons notre argent 
pour ceux que nous voulons conquérir ; quant 
aux camaros malheureux, qu'ils se débrouil-
lent comme ils l'entendront : pour eux, le gui-
chet est fermé ». 

Une Ville heureuse 
La ville d'Elbeuf, qui compte près de 

25,000 habitants, vient de voir réaliser à son 
profit une réforme depuis longtemps réclamée 
par l'unanimité des contribuables français. 

L'état des finances de la ville a permis, en 
effet, à sa municipalité de demander au gou-
vernement et d'obtenir l'ùulorL-alion de sup-
primer les droits d'octroi. 

Le nouveau régime économique est mis en 
vigueur depuis le Ier janvier. 

Comme les dégrèvements portent sur les 
principaux articles d'alimentation et sur les 
objets de première néces.-ilé, il s'est produit 
instantanément une baisse de prix sur toutes 
les marchandises. Les bouchers réduisent sen-
siblement le prix de la viande, les charbon-
niers diminuent de trois francs cinquante par 
tonne le prix du charbon ; les épiciers annon-
cent qu'il vont faire de même. La Compagnie 
du gaz suit cet exemple; elle vient de faire 
afficher des pancartes portant, en grosses let-
tres, les mots : « Suppression de l'octroi. 
Diminution du prix du coke. » 

Heureuse ville ! 
Ce n'est pas Saumur qui marchera jamais 

sur de. pareilles brisées I 

INFORMATIONS 
La démission de M Félix Faure 

Le Figaro donne comme probable la dé-
mission d'un des membres du cabinet. 

Ce membre est M. Félix Faure, qui démis-
sionnerait pour disputer la présiJence de la 
Chambre à M. Brisson, se conformant en cela 
aux désirs de plusieurs hauts personnages. 

On consulte les principaux membres de la ma-
jorité sur les chance.- d'u i échec de M. Brisson 
pour lequel on prétend que le Président Casi-
mir-Perier a des tendresses qui déplaisent à 
M. Dupuy. 

La caisse de secours et retraites des 
ouvriers mineurs 

Le ministre des travaux publics vient d'a-
dresser aux préfets une circulaire sur l'appli-
cation de la loi relative aux caisses de secours 
et de retraites des ouvriers mineurs. 

M. Barthou rappelle que, si l'administra-
tion ne peut intervenir que par la voie des 
conseils auprès des intéressés dans les dispo-
sitions relatives à la transformation des an-
ciennes institutions, elle peut agir efficacement 
pour presser la constitution des sociétés de 
secours. 

Candidature de M. de Lanessan à 
Lyon 

Un certain nombre de négociants de Lyon 
songeraient à offrir la candidature à M. de 
Lanessan pour le siège de député laissé vacant 
par la mort de M. Burdeau dans la première 
circonscription de Lyon. 

Les tableaux de concours pour la Légion 
d'honneur et pour la médaille militaire 

Le ministre de la guerre a décidé qu'à l'a-
venir, les tableaux de concours de l'armée 
active pour la Légion d'honneur (officiers et 
chevaliers) et pour la médaille militaire seraient 
insérés an Journal officiel, comme cela a lieu 
pour les tableaux d'avancement dans le grade. 

La tenue des sous-officiers 
L'instruction ministérielle portant descrip-

tion des uniformes a déterminé pour les offi-
ciers ou assimilés le port de la chaussure 
d'ordonnance en cuir ciré, ne présentant ni 
piqûres, ni boutons, ni lacets apparents. 

Le général Mercier vient de décider que cette 
disposition serait applicable aux sous-officiers 
rengagés ou corn nissionnés de la cavalerie, de 
l'artillerie, du train, en ce qui concerne la tenue 
de ville, qui sera ren lue ainsi plus élégante. 

Les chemins de fer du Sud 
A l'arrestation de M. Félix Martin, il faut 

ajouter celle de MM. H. Bubin, sous-directeur, 
et René André, entrepreneur de travaux pu-
blics. 

Les deux premiers avaient été arrêtés dans 
le cabinet du juge d'instruction, à la suite de 
leurs interrogatoires. M. André a été arrêté à 
son domicile. 

Les trois prévenus ont été ècroués au Dé-
pôt sous l'inculpation « de faux en écritures 
de commerce ». 

Souscription pour les noces d'or du 
cardinal Richard 

La souscription ouverte par les catholiques 
de Paris pour offrir à S. Em. lé cardinal Ri-
chard, pour ses noces d'or sacerdotales, le 
maître-autel du Sacré-Cœur à Montmartre, a 
atteint 130,000 fr. 

Les avortements de Limoges 
Le parquet de Limoges est actuellement 

saisi d'une importante affaire d'avortement. 
Dix-huit arrestations ont été opérées; les 
principaux coupables sont un nommé Sarandy 
el une femme Corbe, qui vivaient maritalement. 
Ils pratiquaient leur industrie depuis près de 
vingt ans. Il arrivait que, dans certaines com-
munes où ils opéraient, le chiffre des décès 
avait considérablement augmenté, tandis que 
celui des naissances devenait insignifiant. 

L'affaire viendra devant la cour d'assises de 
la Haute Vienne à la 2e session de 1895. 

Une ivrognesse brûlée vive 
La veuve Teissier, âgée de soixante-trois ans, 

ménagère à Trentemoult, rentrait hier dans sa 
maison, en état d'ivresse ; s'étant approchée du 
feu, celui-ci prit à ses vêtements. Deux voi-
sins, aux cris de la malheureuse, défoncèrent 
la porte, mais il était trop tard : la vieille 
femme était entièrement carbonisée. 

Bijoux non contrôlés 
Le tribunal correctionnel de Lille vient de 

condamner à six mois de prison et 20,000 
francs d'amende MM. Poons et Citroen pour 
contravention à la loi de la garantie des ma-
tières d'or et d'argent. 

Ces deux étrangers, marchands de bijoux à 
Bruxelles, étaient poursuivis à la requête des 
administrations des douanes et des contribu-
tions indirectes pour avoir introduit en France 
frauduleusement et tenté d'écouler sur la place 
de Lille pour 15,000 francs de bijoux non 
contrôlés. 

Un huissier saisi ! 
Où allons-nous ? Voilà que les huissiers se 

mettent à se saisir entre eux ? 
Me P..., huissier parisien, ne pouvant satis-

faire à l'usage suranné de payer son terme, a 
vu ces jours derniers un de ses collègues, M« 
L..., pratiquer, à la requête de son proprié-
taire, une saisie sur son mobilier. 

Me P... a aussitôt introduit un référé et le 
juge a accordé à Me P... un délai de huit jours. 
Faute de payement, le mobilier sera vendu. 

La neige dans le Midi 
On télégraphie de Perpignan : 
« La neige tombe depuis deux jours sur le 

haut arrondissement de Prades ; dans les can-
tons de Mont-Louis elde Saillagouse, la cou-
che atteint un mètre de hauteur. Malgré cet 
amoncellement de neige, la diligence faisant le 
courrier entre Bourg-Madame et Prades a vou-
lu effectuer le service entre Montlouis et Font-
pé lrouse; sur une forte rampe, un tourbillon 
a saisi la diligence, les chevaux ont butté 
contre un monticule de neige et se sont abat-
tus. Un cheval a été tué, les autres blessés; le 
cocher et les voyageurs n'ont eu aucun mal «t 
ont pu rentrer à Montlouis difficilement en se 
frayant un chemin à travers l'épaisse Couche de 
neige. 

» Les communications sont interrompues 
avec la Cerdagne et l'Audorre. > 

Au col de Puymaurens, la hauteur de la 
neige tombée atteint 3 mètres; au col de la 
Perche, elle est de 1 m. 50. On pense que le 
col de Puymaurens ne sera pas praticable avant 
le mois de mai. 

Plus que le maximum 
Dans quelques années 

A Monsieur Malzac, député. 
L'EXAMINATBUR, au candidat. — J'ai le re-

gret de vous informer que vous êtes ajourné à 
la prochaine session. 

LE CANDIDAT. — Permettez, je ne m'explique 
pas très bien votre' sentence. 

L'EXAMINATEUR. — Notre sentence n'a pas 
besoin d'être expliquée : vos réponses ont été 
d'une insuffisance vraiment excessive... ' 

LE CANDIDAT, — Je me permettrai de la cri-
tiquer néanmoins. La qualité de mon examen 
n'a aucune importance en l'espèce... Me pre-
nez-vous pour un séminariste ou pour un 
élève des Pères?... 

L'EXAMINATEUR. — Je vous prie de ne pas 
mettre en doute l'impartialité du jury... Vous 
êtes un élève des écoles du gouvernement... 
Vous avez donc droit, selon la loi Malzac, au 
tiers du minimum de points requis pour l'ad-
mission, soit 10 sur 30... Comme vous avez eu 
des zéros pour toutes les parties du pro-
gramme, il vous manque encore vingt points 
pour être reçu... 

LE CANDIDAT. — Je ne suis pas du tout d'ac-
cord avec vous... Vos conclusions sont inexac-
tes... La loi Malzac dit que pour bénéficier 
du... comment dirai-je ?... du tiers laïque, 
oui, c'est bien cela... il faut avoir passé au 
moins les deux dernières années d'études 
dans les écoles du gouvernemeut... Or, il y a 
deux ans, je suis entré à Louis-le-Grand, d'où 
j'ai été renvoyé au bout de trois mois... Mes 
parents m'ont envoyé alors à Henri IV, où je 
ne suis resté que deux mois... On m'a dirigé 
aussitôt sur Saint-Louis, où le proviseur ne 



m'a pas laissé achever l'année sculaire... L'an 
def/yur, .j'ai l'ait successivement les lycées 
Cli n-i-em-agne, Condorcet et Janson-de-Sailly... 
J'ai donc passé mes deux dernières années 
d'études dans six établissements de l'Etat... 
Trouvez-moi beaucoup de candidats qui se 
présentent avec de tels atouts dans leur jeu... 
J'ai donc droit à six fois le tiers de faveur... 
c'est-à-dire plus que le maximum.., que dis-
je!...j'ai droit à deux fois le maximum... Je 
dois être doublement reçu... 

L'EXAMINATEUR. —J'avoue que nous n'avions 
p.iS prévu celle conséquence de la loi M dzac... 
J^ vais consulter le jury... (S'adrcssaitl aux 
membres du jury.) Ce que dit ce jeun : h mime 
ine paraît, en somme, assez juste... Il n'y a 

"•vraiment pas lieu de le refuser. {Les membres 
du jury acquiescent d'un hochement de tôle. 
— S'œdressant au candidat.) C'est vous qui 
avez raison, mon enfant... Vous êtes double-
ment reçu. 

Ce serait en effet une des conséquences de 
-cette loi idiote et antilibérale proposée par M. 
Malzac et qui ne passera jamais. 

IRONIQUE LOCAL] 
ET RÉGIONALE 

Bulletin Météorologique du 5 Janvier 

Observations de M. DAVY, opticien, place de 
la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre. Thermomètre. 
Hier soir, â 5 h. au-dessus 2« 
Ce matin, à H h. 0" 
Midi, ..767 m/m au-dessus 2° 
Hausse, 9 m/m 

Baisse, » m/m 

Température minima de la nuit 0° 

Concert de l'Hanrtoiie Saumuroise 
i Jeudi 10 janvier 1895, à 8 h. 1/2, au 
Théâtre, GRAND-CONCERT offert par 
VHarmonie Saumuroise à ses mem-
bres Honoraires, avec le concours de:. 

Ml,c Marguerite Lavigne, canta-
trice de Concerts Colonne, du célèbre 
violoniste J: WHITÈ et d'ama-
teurs. 

t Voici le programme : 

• \'E PAP.TIE 
. 1.'..Les Diamants delà Couronne (Auber), par 

I'HARM'ONIE SAUMUROISE. 
2. Air des Saisons (Massé) : M"e M. LAVIGNE. 
3. Enragé, monologue en vers, dit par M. ROGER. 

4. A Cavatine (Ha.1T) ; B Danse des Elfes 
(Popper) : M. J. WHITE. 

5. Fantaisie mélancolique, pour flûte (Reichert), 
par M. BLANCHARD. 

6. Chansonnette comique, par M. F.... 

2U PARTIE 

7. Ouverture fantastique (Govaërt) : HARMONIE 

SAUMUROISE. 
8. A J'ai pardonné (Schumann) ; B Malgré moi 

(Pfeiffer) : Mlle M. LAVIGNE. 
9. A Sérénade (Moskowski) ; B Styrienne (J. 

White).: M. J. WHITE. 

10. La Vie, monologue (Grenet-Dancourt), dit 
par M. ROGER. , 

11. Air de la Reine de Saba (Gounod): Mlle 
M. LAVIGNE. 

12. Chansonnette comique, par M. F... 
13. Allegro militaire : HARMONIE SAUMUROISE. 

Piano de concert de la Maison Pillet- Bersoullé 
Le prix de la souscription est fixé à 8 fr. par an. 

La carte donne droit à l'entrée pour la famille. 
Prix des places pour les non-souscripteurs : 

Stalles d'orchestre, Stalles et Loges de Balcon, Bai-
guoires, 3 lr. la place ; les autres places, 1 fr. 50 
la place. 

Le bureau de la location sera ouvert le jeudi 
10 janvier. 

Les personnes qui désirent prendre des places à 
l'avance s'adresseront maison COURANT, rue de la 
Comédie, et paieront un supplément de 50 cent, 
par place aux Premières et 25 cent, aux Secondes. 

Le Président, Le Vice-Président, Le Chef de musique, 
G. DE GRANDMAISON. J. BOUVET. V.É GOUBEAULT. 

L'ÉLECTION DE M. GIRARD-BOUVET 

Tous les gens raisonnables se déclarent — 
et nous y applaudissons à leur suite — heu-
reux de l'élection de M. Girard-Bouvet comme 
membre de la Chambre de commerce départe-
mentale. Esprit droit, en même temps progres-
sif et tolérant, très doué et très expert en ma-
tière commerciale, lié à une famille justement 
honorée, aimé de ses ouvriers, répartissanl 
équitablement et surtout discrètement le bien 
autour de lui, estimé de tous, M.Girard-Bouvet 
tiendra — nous en sommes sûrs — à la satis-
faction générale, la place que vient de lui assi-
gner le suffrage de ses concitoyens. 

Nos Champagnisés 

Extrait des délibérations du Conseil 
municipal de Paris. 

Il y a trois ans, M. Failleta demandé une 
taxe supplémentaire sur le Champagne el les 
vins champagnisés. 

La proposition, votée par le Conseil, a été 
repoussée, l'an dernier, en fin de séance par la 
CJiambre. 

M. Faille! reprend aujourd'hui sa proposi-
tion. Il estime que puisqu'il faut de l'argent, 
mieux vaut le prélever sur le plaisir que sur 
les objets de première nécessité. 

Son projet est adopté. 

Que le Champagne à 15 fr. la bouteille soit 
taxé comme boisson de luxe, rien de plus 
juste. Mais taxer de même nos petits champa-
gnisés à l fr. 23 et 1 fr. 50 la bouteille, c'ési 
idiot. 

Aussi espérons-n )us que la Chambre fera 
encore un sort à ce projet saugrenu au moins 
en ce qui concerne les produits du Saumurois. 

Le M'i iim pour tous 

Depuis le Ier janvier 1895, le vaccin du 
croup peut être distribué dans toute la 
France. 

La production du sérum est, en effet, suffi-
sante dès maintenant pour les besoins des ma-
lades: les maires, les préfets, les sons-préfets, 

bureaux d'hygiène, n'auront donc qu'à télé-
graphier à l'Institut Pasteur au nom des mé-
decins ou des familles, et aussitôt l'envoi d'un 
tube leur en sera fait, en attendant que des 
approvisionnements plus complets soient éta-
blis dans les départements. 

Wominaltcns dam le clergé 
Par décision de Monseigneur l'Evêq.ue : 
M. Godin, vicaire à Saint-Pierre de Saumur, 

a été nommé aumônier de la Retraite de Cho-
ie!, en remplacement de M. l'abbé Dixneuf, 
décédé. 

M .1 'livet, vie.lire au Fuilet, a été nommé 
vicaire a Saint-Pierre de Saumur. 

M. Babin, vicaire à Marligné-Briand, a été 
nommé vicaire au Fuilet. 

M. Cochar.l, vicaire aux Rosiers, a été nom-
mé vicaire à Marligné-Briand. 

M. Doyen, vicaire à La Plains, a élé nommé 
vicaire à Brain-sur-l'Àulhion. 

M. Humeau, vicaire à Saint-Christophe-du-
Bois, a été nommé vicaire à La Plaine. 

M. Pén d, prêtre de la dernière ordination, 
a été nommé vicaire aux Rosiers. 

Assises de Maine-et-Loire 
V«ici la liste des jurés devant siéger pendant 

la prochaine session, qui s'ouvrira le lundi 11 
février : 

Jurés titulaires 
MM. 

Michel Dazay, notaire à Feneu. 
■ René Vallée, potier au Fuilet. 

Théophile Riousse, ancien receveur d'enre-
gistrement à Angers. 

Gustave Lechertier, négociant au Lion-d'An-
gers. 

Charles de Charnières, propriétaire à Nueil. 
Stéphane Milon, libraire à Saumur. 
Joseph Belliard, banquier à Chemillé. 
Alfred Pineau, propriétaire aux Gardes. 
Jules Brevet, notaire à Tigné. 
Jean Chevallier, propriétaire à Antoigné. 
François Pineau, propriétaire àNyoiseau. 
Alcirne Alliot, fabricant à Cholet. 
Eugène Brunclair, professeur à Angers. 
Alexamlrede la Forêt d'Armaille, propriétaire 

à Saint-Pierre-Monllimart. 
Jean Simon, propriétaire à Quincé. 
Isidore Forget, propriétaire à Monlreuil-

Bellay. 
Victor Ruel, instituteur en retraite à Sei-

ches. 
Xavier de Qualrebarbes, propriélaiie à Etri-

ché. 
Victor Doiteau, maire de Saint-Quentin. 
Albert Meignan, négociant à Saint-Mathurin. 
Georges Lehèvre, propriétaire à Cholet. • 
Emile Lemesle, négociant à Angers. 
Pierre Jouberl, négociant aux Ponts-de-Cé. 
Fortuné de la Charbonnerie, vicomte de la 

Bloltais, propriétaire à &es!é. 
Alexandre Trudeile, ancien négociant à An-

gers. 
Pierre Brevd, fabricant à Bégrolles. 
Alfred Rouiller, notaire à Sainl-Macaire. 
Auguste Ga>nier, grainetier aux Rosiers. 
Charles Chaussepied, négociant à Vernantes. 
Pierre Trottier, propriétaire à Rochefort-sur-

Loir 

Louis Denécheau. négociant à Coron. 
Charles Dours, négociant à Cholet. 
Eugène Dubillot, propriétaire à Jallais. 
Léon Tré lille, négociant à Candé. 
Adolphe Jacob, notaire honoraire à Saven-

nières. 
Sébastien Ledroit, notaire à Neuillé. 

Jurés suppléants 
MM. 

Henri Laboureau, entrepreneur à Angers. 
Auguste Chagrot, contrôleur à Angers. 
Ferdinand Destouches, négociant a Angers. 
Gabriel RYyér, négociant à Angers. 

SA liNT-III L A IRE-SAINT- FLOR El\T 
line mission 

Une très belle mission vient d'être prèchée à 
Saint-Hilaire-Siint-Florent par les R. Pères 
capucins Justin et Elzéar, pendant le temps de 
l'Avent. Chaque soir, une assistance consi-
dérable d'hommes et de femmes remplissait 
le chœur et les deux nefs de l'église. Le jour 
de Noël eut lieu l'érection du Calvaire. Le 
Christ, placé sur un brancard richement 
décoré, fut porté par les habitants de la com-
mune, qui, au nombre de cent cinquante, s'é-
taient spontanément offerts. Une procession 
aussi nombreuse que recueillie s'est déroulée 
dans les rues du bourg, accompagnée du maire 
et du Conseil municipal. Revenue à son point 
de départ, la foule s'est massée sur la place 
de l'église pour assister à l'ascension du 
Christ. Les vibrantes paroles du P. Justin ont 
mis le comble à l'émotion de tous. La paroisse 
de Saint-Hilaire-Saint-Florenl garJera un sou-
venir ineffaçable de celle touchante cérémonie. 

MOiNTREUIL-BELLAY 

LE SERVICE FUNÈBRE 
DE 

M. JEAN DE GRANDMAISON 
Le service funèbre était célébré hier, dans 

l'église de Montreuil-Bellay, à 9 h. I/?, ainsi que 
l'avaient in liqué les lettres d'invitation et l'avis 
spécial publié dans l'Echo Saumurois. 

MM. de Grandmaison père, Georges de 
Grandmaison, député, Henri de Grajndmaison 
occupaient, avec leurs parents et intimes amis, 
le premier rang, auprès du magnifique cata-
falque dressé par les soins de la famille. 

La messe a élé chantée par le clergé de la 
paroisse, auquel s'était joint un grand nombre 
de curés et de vicaires de l'arrondissement. 

Immense assistance émue et recueillie; 
beaucoup de personnes qui tenaient à témoi-
gner de leur respectueuse sympathie pour 
MM. de Grandmaison n'ont pu trouver place 
dans la nef. Dieswœ et Pie Jesu interprétés, à 
l'orgue, de remarquable façon, par une per-
sonne dont nous ignorons le nom. Marche 
funèbre de Chopin, motets et pièces diverses 
traduits magistralement, dans la nuance et le 
rythme obligés, par l'organiste dont nous 
avons plusieurs fois entretenu nos lecteurs. 

Feuilleton de « l'Echo Saumurois • 

/ALGYONfi 
Par Pierre Maël 

XIII 

Les roulements des sifflets des maîtres reten-
tirent. 

On entendit grincer le cabestan ; l'ancre re-
monta à la surface et vint se coller aux flancs 
du yacht. 

Alors, un grondement monta de la c'.ambre 
de chauffe el des machines. La soupape jeta un 
soupir strident, en même temps que la chemi-
née s'empanachait de fumée. L'hélice tournoya, 
communiquant sa fièvre au bâtiment. Toute la 
membrure trépida, et YAlcyone, comme un 
cheval échappé àu piquet, bondit, d'un élan 
superbe, sur la p'aine liquide. 

En quelques minutes, elle eut dépassé les 
extrémités de la baie, el se prit à voler sur 
l'Océan. 

Pourtant, derrière elle, sur sa trace, l'oura-
gan accourait d'une effroyable vitesse. 

Jusqu'alors il ne l'avait pas atteinte. 

C'était un tableau sinistre que celui de cette 
mer sur laquelle le géant des tempêtes semblait 
donner la chasse à cette misérable c que de 
noix. 

Debout sur la dunette, immobile, rigide, Hira 
se laissait, en quelque sorte, fasciner par l'ef-
frayant spectacle. 

Pas une écume, pas un remou ne venait en-
core battre la carèaedu yacht. Les eaux étaient 
calmes, d'un calme terrible, comme soudées 
les unes aux autres. Mais, en arrière, le sillage 
se faisait néanmoins moutonneux. A mesure 
que la densité du firmament croissait, le vent 
devenait plus violent, et la surface de la mer 
clapotait, écumait, fumait. Et d'un monstrueux 
demi-cercle qui gagnait rapi le:nent sur le 
Nord et sur l'Es!, la tempête enveloppait le 
frêle esquif, le débordant comme pour lui 
couper toute issue. 

Hira s'était retournée une fois de plus vers 
le vaisseau ,-ipparu au septentrion. 

Celui-ci ne grandissait plus, — au con-
traire. 

Lui aussi avait vu venir le cyclone. Il fuyait 
au larg^, se dérobant au vortex de la trombe, 
qui paraissait prendre l'île pour centre. 

Dans la blalarde échancrure du ciel, ceux de 

VAlcyonc pouvaient voir s'effacer ceux de la 
Flore. 

Haletante, la jeune fille tenait ses mains 
jointes, ses regards en haut, comme si, au tra-
vers des sombres vapeurs accrues, elle eût 
espéré voir Dieu. Et certes,' son désespoir pré-
sent était fait de deux sentiments terribles : 
l'épouvante de la tourmente et. la douleur de 
l'abandon. 

— Poussez les feux I — ordonna Kerdislel. 
L'Alcyone s'élança à toute vapeur. 
Ce ne fut plus la course rapide, gracieuse et 

régulière d'une traversée ; ce fut le galop fu-
rieux, désordonné, hoquelan!, d'une bêle que 
la ptur affole el qui s'efforce d'échapper au 
danger le plus promptement qu'elle peu!. Des 
bonds convulsifs l'emportaient au-dessus de 
l'eau ; l'hélice criait quelquefois avec des rau-
quements d'agonie ; toute la membrure sem-
blait dans le délire de l'épouvante. 

Et si vite qu'elle couru!, la lempèle courait 
plus fort encore. Un premier clapotement se fit 
sur l'arriére, une première, vague vint mordre 
d'une dent d'écume les flancs incurvés du 
yachl ; l'instant après, l'élrave eut à déchirer 
une nappe blanchie par la houle. Dès lors, la 
lutte était commencée. 

La nuit tomba sur ce gouffre. 
Ainsi, à tribord, à bâbord, les flots se dres-

sèrent en murailles. On avait calé les perro-
quets, consolidé les mâts de hune, saisi les 
embarcations et pris toutes les mesures de 
circonstance. . 

Hira était descendue dans le faux-pont. Les 
panneaux étaient amurés, les sabords fermés. 
La jeune fille ne pouvait donc plus regarder 
l'horizon. Des paquets de mer couvraient à 
chaque seconde les hublots et leur ruisselle-
ment les rendait opaques. D'ailleurs, de quoi 
lui eût servi ce coup d'œil? La «Flore», 
muins proche de la tourment, mieux servie 
par ses moyens de vitesse, s'était hâtée de sor-
tir de la zone d'envahissement. En ce moment, 
l'«Alcyoneo emprisonnée sous la chute du 
ciel n'avait qu'à disputer sa chélive existence à 
la fureur de l'Océan. 

L'abîme rugissait. A chaque instant, des 
montagnes d'eau, semblables à des trombes, 
tombaient sur le pont, au risque de le crever, 
le balayant de bout en bout, avec d'effroyables 
raisounahces de ses vides. Cet océan démonté, 
qui eut pu engloutir d'une seule bouchée la 
pauvre nef, avait des caprices féroces de chat 
jouant avec une souris. ÇA suivre.) 



Ne pouvant dénommer toutes les personnes 
qui s'étaient rendues à la cérémonie de deuil, 
nous nous bornerons à noter — en sollicitant 
le pardon de ceux que nous omettons par 
force majeure: MM. le marquis de Montes-
quiou, comte de Dreux-Brézé, comte de 
Caslellane, vicomte de Massacré, M. Henri 
Thiffoine, M et M me Girard Bouvet, M^Gérard-
Combier, MM. Richard et Guionis, conseillers 
d'arrondissement, M. Lambert fils, un lieute-
nant délégué de l'Ecole de cavalerie; MM. 
Fabien Cesbron , Leroux, maire de Vivy, 
Raymond Girard, Palustre, Roffay, plusieurs 
officiers de la réserve et de l'armée territo-
riale , entr'aulres MM. Cuau et Rossignol 
Le Roy, MM. les maires, adjoints, conseillers 
municipaux, fonctionnaires et officiers minis-
tériels des communes avoisinant Montreuil et 
du canton ; 

MM. les membres du Conseil municipal de 
Montreuil, M. Fernay, directeur de la musique 
municipale, MM. les docteurs Davy et Gaudrez 
et la presqu'entière population de la ville, le 
P. de Coetlosquet, bénédictin de Sainl-Maur, 
M. l'abbé Brisset, curé de Saint-Pierre à Sau-
mur, l'abbé Gourdon de Lonçmé, M. Sorin 
d'Ambillou, enfin, parmi les Saumurois. MM. 
Martin, Florisson, Rapaul, Cendre, Hubert, 
Dagan, Prudhommeau, les délégués de ['Har-
monie Saumuroise, la Direction et la Rédac-
tion de \'Avant-Garde et de l'Echo Saumu-
rois, etc., etc. 

Puissent l'unanimité el la sincérité des re-
grets exprimés apporter une ombre de conso-
lation à la noble famille si cruellement éprouvée. 

CHEMELL1ER 

Aimable beau-père 

Le 1er janvier, le sieur Guesdier, proprié-
taire à Chemellier, informait M. le Maire qu'il 
venait de tuer — ou peu s'en fallait — son 
gendre Sibiril, carrier à Saint-Rémy-la-Va-
renne, canton des Ponts-de-Cé, séparé, depuis 
48 mois, de sa femme, fille de Guesdier, réfu-
giée chez son père, lequel Sibiril s'était inopi-
nément présenté chez lui et l'avait menacé de 
le tuer. Une lutte s'étant engagée entre les 
deux hommes, Guesdier, s'armant d'une pio-
che, en avait porté deux coups sur le crâne de 
son gendre qui était tombé assommé. 

M. le Maire vint constater l'accident, trouva 
le carrier sans connaissance et baignant dans 
le sang, et manda les sœurs qui prodiguèrent 
au blessé les premiers soins. Rappelé à la vie, 
Sibiril ne demanda qu'à s'en retourner chez 
lui et fut reconduit au chemin de fer. 

La gendarmerie de Gennes ouvrit une en-
quête au cours de laquelle Guesdier reconnut 
les coups de pioche, «entendus», d'ailleurs, 
par des témoins qui disent avoir perçu le bruit 
du fer comme s'il eût cogné sur un corps dur. 
Quant à la femme Sibiril, elle déposa que, 
lorsqu'elle habitait avec son mari, celui-ci s'a-
donnait à la boisson et la battait continuelle-
ment; que, depuis sa retraite chez son père, 
le carrier était venu la relancer plusieurs fois, 
toujours ivre et la menace à la bouche ; que 
ce jour-là elle avait élé chercher Guesdier pour 
qu'il la défendîl contre Sibiril ; mais qu'elle 
ignorait les suites de la querelle. 

* * 
llrla «le clôture u l'église 

Le malin du 1er janvier, en se rendant à l'é-
glise, M. Musset, curé de Chemellier, constata 
la fracture de la fenêtre d'un cabinet d'ai-
sances et de ses carreaux. A la sacristie, quatre 
vitres étaient également brisées. On suppose 
que les auteurs de ce méfait ont franchi le 
mur du cimetière environnant l'église; mais 
on n'a relevé aucune trace de pas ni d'esca-
lade. 

ANGERS 
Miner Intime 

Jeudi soir, M. Hermann Ligier. \ réfet de 
Maine-et-Loire, a offert à la Préfecture un dîner 
à MM. les Sous-Préfets et les membres du 
Conseil de préfecture,-pour fêter sa décoration 
de la Légion d'honneur. 

AgreMnion noclurue 
Dans la nuit de mercredi à jeudi, M. le doc-

teur Bichon revenait d'une soirée en compa-
gnie de sa famille et de la famille Bernier, en 
passant par la rue Plantagenet et la place de 
la République. En traversant cette place on 
se dislança un peu el M"'* Bichon et M. Bernier 
père, se trouvant les derniers, étaient arrivés 
ver le milieu de la rue du Faisan quand un 
individu se présenta menaçant devant eux, 
apostrophant M"1' Bichon. 

M. Bernier demanda à cet homme ce qu'il 
voulait, en se tenant sur la défensive, et sa voix 
fut entendue par M. Bichon, qui était rendu 
sur le quai National. Il accourut aussitôt avec 
M. Bernier, son gendre. 

Tous les deux fondirent sur l'inconnu juste 
au moment où il se disposait à frapper et, 
l'ayant maintenu solidement, il le conduisirent 
au bureau de police. 

L'agresseur est un nommé B ... maçon, 
croyons-nous, dont M. le docteur Bichon con-
naît la famille et ce triste personnage a semblé, 
avant-hier matin, assez confus quand il a su 
qui il avait attaqué. 

M. Bichon, en effet, a droit à la reconnais-
sance de B..., auquel il avaU, il y a quelques 
années, procuré un emploi très honorable. 

M. Bichon, sachant que son agresseur était 
père de trois enfants, a demandé qu'il ne soit 
pas poursuivi et l'a fait relàclvr. 

# * * 
Une aventurière 

Le tribunal correctionnel d'Angers a con-
damné la nommée Camille Rulfier, dite de 
Kernovach, à cinq ans de prison et 500 fr. 
d'amende pour abus de confiance et escro-
querie. 

Après avoir habité longtemps à Paris, où elle 
était parvenue à se créer de belles relations, 
cette femme avait fait de nombreuses dupes à 
Royan, Limoges, Bordeaux, Cannes, Poitiers, 
et enfin à Angers, où la justice vient de faire 
son œuvre. 

Camille Ruflier, dite de Kernovach, a déjà 
subi plusieurs condamnations. Elle se disait 
femme des lettres et auteur de la IS'euvaine de 
Colette. 

Le vaccin du croup 
Un grave cas de cr.mp s'est déclaré chez un 

enfant de 3 ans, à Champdeniers (D^ux-Sèvres), 
à côté d'une maison où un enfant venait de 
succomber à la maladie. L'asphyxie était.me-
naçante. En moins de dix heures, l'injection 
de sérum a suffi pour conjurer tout danger. 

lin méchant personnage 
La gendarmerie de Chà'eaubriant a mis en 

état d'arrestation le nommé Auguste Malnoë, 
24 ans, meunier, né à Segré (Maine-et-Loire), 
actuellement sans domicile fixe. 

Cet individu, inculpé de mendicité el vaga-
bondage, s'est en outre rendu coupable du fait 
suivant : Voulant se venger de son ancien maî-
tre, Jules Gatineau, meunier au Bois-Begnier, 
en la commune de Noellel, canton de Pouancé 
(Maine-et-Loire), il a tué, le 27 décembre der-
nier, un cheval lui appartenant, auquel il a 
coupé la gorge, les oreilles et la langue, arra-
ché les mâchoires, brisé une cuisse, ouvert le 
cœur et sorti les entrailles. 

M. Gatineau avait signalé aux gendarmes la 
présence de Malnoë à Châleaubriant. Ce der-
nier a avoué le fait qui lui était reproché. 

Xom marchés 
Voici quels ont élé, pendant la semaine qui 

vient de s'écouler, les prix du blé, de l'orge et 
de l'avoine sur les principaux marchés du 
Maine-et-Loire, de la Vienne, des Deux-Sèvres 
et de la région tout entière. 

Angers, blé, les 100 kil., 17 fr. 7o à 18 » ; 
orge, les 100 kil., 12 » à 42 oO ; avoine, les 
100 kil., 16 ». — Saumur, 17 50 à 17 73 ; 
12 50 à 12 75 ; 10 2-3 à 16 50. — La Roche-
sui-Yon, 18 35 ; M » à 16 » ; 17 à 17 53 ; — 
Nantes; 17 25 à 18 » ; M 50 à I i » ; 15 20 à 
15 70.— Poitiers, 17 50; orge, 13 50; avoine, 
15 » à 15 55. — Niort, 17 23 ; 13 50 ; 15 25 à 
16 ». — Tours, 17 » à 17 50; 12 90 à 18 45; 
15 » à 16 ». — Bléré, 15 » à 16 25 ; 13 63 à 
44 60; 1* » à 15 ». 

Etat Civil de Saumur 
NAISSANCES 

Le 4 janvier. — Frédéric-Charles-Marcel 

Jouanne, rue d'Alsace, 5. 
DÉCÈS 

Le 4 janvier. — Emile-François-Eugéne Bo-
naventure, époux de Joséphine-Marie-Lucie 
Chaperon, 26 ans, chapcletier, rue Noire-
Dame, 109. 

BELLE JtRDIMÈM 
26-28, Rue d'Orléans, SAUMUR 

Vêlements confectionnés et sur mesure pour 
Hommes et Enfants. 

PRUDE ARTISTIQUE ET GRATUITE offerte à ses 
Clients par la Belle Jardinière consistant en 
un PORTRAIT peint à l'huile sur panneau 
bois, exécutéd'aprés une photographie modèle. 

Prime musicale gratuite 
Nous sommes heureux d'annoncer que, pour 

faire connaître ses œuvres à notre clientèle, la 
maison d'édition A. Danvers, de Paris, vient de 
consentir par traité à offrir gratuitement à tous nos 
lecteurs une magnifique prime musicale. D'une 
valeur de 40 francs environ à prix marqués, cette 
belle collection se compose de S à 10 morceaux 
détachés (piano ou piano et chant), très bien édités 
et dus à nos meilleurs compositeurs (Leybach, 
Verdi, Schmoll, Ketterer,Guérout, Luigini, de Mé-
nil, etc.). 

Pour recevoir franco à domicile cette jolie prime, 
il suffit à nos lecteurs d'adresser à M. A. Danvers, 
éditeur, 10, rue d'Hauteville, Paris, cette annonce 
découpée avec la somme de i fr. 50 pour le port, 
l'emballage et tous frais. 

Pour toutes réclamations sur le service de la 
poste ou erreurs quelconques au sujet de cette 
prime, écrire directement à la maison A. Danvers. 

Police correctionnelle 
DE SAUMUR 

Audience des 28 décembre 1894 et 
4 janvier 1895 

A l'audience du 28 décembre, le sieur D..., 
poursuivi pour vol de vin à Gennes et pour 
escroqueries commises dans plusieurs hôtels 
de Saumur, a été condamné à six mois de 
prison. 

Hier, 4 janvier, venait l'affaire LEPERDRÎEL 

CONTRE L'OCTROI DE SAUMUR. M. Leperdriel, 
entrepreneur de la nouvelle gare, est condamné 
à cent francs d'amende, et à la confiscation 
des matériaux saisis, ou, s'il préfère prendre 
livraison desdits matériaux, au paiement d'une 
somme de 4,700 fr. représentant le montant 
des droits esquivés. 

A la même audience, pour la RUE DE LA 

RUE SAINT-NICOLAS, Favelle elle cavalier Véron 
— ce dernier déjà impliqué il y a 45 jours 
dans l'évasion de la folâtre Clémence Laballe— 
ont été condamnés tous deux à six jours de 
prison. 

BULLETIN FINANCIER 

4 janvier 1895. 
' La façon subite dont le marché s'est trouvé 
hier subitement privé des disponibilités sur 
lesquelles il avait l'habitude de compter pour 
opérer ses reports demeure inexpliquée sinon 
iuexpliquable. Tel un convive assis à une table 
abondante se voit tout à coup privé de pain. 
Il a tout au moins le droit de s'étonner. 

A consulter la cote, l'accident est réparé et 
les cours n'indiquent aucune défaillance. Nos 
rentes, sans grande animation, ont regagné 
les quelques centimes perdus. 

Quant à l'Extérieure dont nous parlons 
beaucoup parce qu'elle fait beaucoup parler 
d'elle, elle continue à grandir comme tout bon 
Espagnol et s'avance pour la journée de 0,60 
centimes. 

Le Suez a repris ses plus hauts cours. 
Tous les établissements de crédit sont fer-

mes. Ils savent mieux que personne que l'ar-
gent est abondant et on escompte pour chacun 

d'eux les affaires importantes dont l'éclosion 
est prochaine. 

Très bonne tenue des fonds internationaux. 
DE LAVIGERIK, 

22, place Vendôme, Paris. 

RÉUSSITE ÉCLATANTE 
Que d'efforts on a fait pour sauver là beauté. 
Pour rendre au teint l'éclat, la fraîcheur, la jeunesse ! 
Le savon du Congo, le meilleur qu'on connaisse, 
A le charme vainqueur et l'efficacité. 

Hm> de L., an savonnier Victor Vaissier. 

— Eh bien, mon pauvre vieux, dit ironi-
quement à Falempin un de ses amis, j'ai scruté 
à l'Officielh liste des nouveaux chevaliers... 
Il paraît que ce n'est pas encore pour cette 
année, ta nomination ? 

— Je n'y comprends rien I Au ministère, 
on m'avait pourtant promis le ruban rouge. 

— Le voilà passé au bleu I 

En correctionnelle : 
Le président. — Accusé, vous reconnaissez 

bien avoir dérobé ce livre à l'étalage d'un 
libraire? 

L'accusé. — Oui, mon président, mais c'est 
un Guide, et c'était pour mieux me conduire. 

Théàlre de Saumur 
Bureaux, 7 h. 1/2 — Rideau, 8 h. »/» 

Direction A. GIRAUD 

LUNDI 7 JANVIER 1895 
Représentation populaire 

Moitié prix à toutes les places 
UNE REPRÉSENTATION DE : 

Les Deux Orphelines 
Drame en 8 actes, par MM. Dennery et Cormon. 

M. Léon FRESCO, Chirurgien-Dentiste. 
N" 1, rue Beaurepaire, Saumur. 

Consultations du 1er au 4 5 de chaque mois. 
Nouvelle application du plombage Rayard 

aux dents les plus cariées, garantissant la mas-
ication indéfiniment. 

Prix : 3 francs, soins compris 
EXTRACTION DE DENTS GRATIS 

1 A Médecins des Hôpitaux de Paris ont 
4tU constaté que le Sirop et la Pâte de Nafé 
de UELANGRENIER étaient les pectoraux les plus 
efficaces contre les rhumes, grippes, bronchi-
tes, irritations de poitrine et de gorge. Sans 
opium, morphine ni codéine, on les donnera 
avec sécurité el succès aux enfants atteints de 
toux ou coqueluche. Dépôts dans les Phar-
macies. 

A VENDRE 
UN ANE mv SES HARNAIS 

S'adresser à M. CHARPENTIER, 
à la Martinière, près Allonnes. 

AVENDRE 
Un Cheval bai, 6 ans 

S'adresser qiai de Limoges, 55, Saumur. 

La Nationale 
Compagnie d'Assurances contre l'Incendie 

et sur la Vie. 

Assurances : Vie entière, Milles, Termes fixes 
Rentes Viagères 

S'adresser à M. H. CESBRON, 
agent général, 9, rue de l'Ancienne-
Messagerie. 

MONITEUR DES RENTIERS 
Journal financier, de 16 pages, parais-

sant le dimanche 
| Renseignements snr toules les valeurs 

2 francs par An 
32, passage Saulnier, PARIS 

Le Gérant, L. DGLAUNAY. 

Ne demandez chez votre Epicier que du 

H TAPIOCA RILS 
1| Ç C'est le TV/rTFT!TT |T -TP.TTTt 

^LV^iétohî' " ÉVITER LES CONTREFAÇONS 

Se trouve dans toutes les bonnes Maisons d'Epiceries et de Comestibles. 
Vente en Gros : S6S, Boulevard Voltaire, 262 — PARIS. 



Elu le de M* LELIÈVIŒ, notaire 
à Saumur. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 
DES 

Vins Jou SCIIX de Saumur 
IfflAISON ACKcRRIAN-UURANCE) 

SOCIÉTÉ ANONYME. 
Capital: 3.000,000 de franc*. 

I. — Aux termes d'un acte reçu 
parM" LEL1EVRE,notaire à Saumur, 
lé 30 novembre 1894, enregistré, 

] I a été formé une Société anonyme, 
ayant pourobjet lecommerce des vins, 

Sous la dénomination de : 

Compagnie Générale des Vins Mousseux 
tte Su 11 m tir 

(Maison Ackerman-Laurance) 

Pour une durée de 99 années à par-
tir de la constitution définitive, 

Avec siège social à Saint-Hilaire-
Saint-Florent (Maine-et Loire), 

Et au capital de trois millions de 
francs ; 

Le fonds social est divisé en 0,000 
actions-de500 fr. chacune, distribuées 
en trois types ; 

2,000 actions de première priorité, 
2,000actions de seconde priorité, 
Et 2,000 actions ordinaires, 
Dont chacune donne droit à une 

quote-part du fonds social, mais qui 
se différencient: par le montant du 
diyidende-intérèt, attribué aux actions 
de chacun de ces types, — par l'ordre 
de cette attribution, par le mode et 
l'ordre de l'amortissement. 

Les fondateurs ont apporté : 
En Immeubles, sur Saint-Hi-

laire-Saint-Florent : 
I. — Des caves d'une superficie 

d'environ 43,800 mètres, avec leuts 
aménagements pour le commerce de 
vins mousseux ; 

Dix corps de bâtiments à usages di-
vers, avec jardin et cours, le tout 
d'une contenance superficielle de 75 
ares environ, et situé au-devant des 
caves. 

Environ 2 hectares 22 ares 42 cen-
tiares de terre en vigne, dits les Clos, 
cadastrés numéros 401-402 section C. 

Deux jardins potagers avec «Port», 
entre les deux, sur les bords du 
Thouet et en face les bâtiments ci-
dessus, d'une contenance d'environ 
33 ares. 

Environ 86 ares 75 centiares de 
pré, dit pré de Presles, près du pont 
de Saint-Hilaire-Saint-Florent, cadas-
tré numéros 209 à 271 section A. 

Cinquante-sept ares vingt centiares 
de terre, aux Bas-Mortains, cadastrés 
numéros 460 bis et 468 section B. 

II. — Une maison d'habitation éle-
vée d'un rez-de chaussée et de deux 
étages, avec remise, sellerie, écurie, 
buanderie, cour, jardin avec pavillon, 
grandes caves en roc, le tout d'un te-
nant, cadastré numéros 49-51-52-53 
sectipn C, pour une contenance de 26 
ares 18 centiares. 

Deux jardins avec « port » en face 
de cette maison, sur le bord du 
Thouet, cadastré numéros 46 et 50 
section C, pour la contenance de 14 
ares 95 centiares. 

En meubles, droits, valeurs et 
objets mobiliers 

L'établissement commercial de vins 
exploité, à Saint-Hilaire-Saint-Florent, 
par M. Ackc-rman. 

Ensemble clientèle ou achalandage. 
Marques et dénominations commer-

ciales. 
Matériel mort ou vif, outillage quel-

conque, mobilier de bureau. 
Des effets de commerce à recevoir. 
Le montant de comptes-courants. 
Des marchandises. 
Enfin leurs relations commerciales 

et crédit. 
Le tout pour une valeur de 2,000,000 

de francs. 
(Ktant observé que M. Ackennan, 

l'un des fondateurs, s'est réservé le 
surplus de ses marchandises d'une 
valeur de 1,400,000 fr. et se trouvant 
encore dans l'établissement précité 
pour en disposer à son profit comme 
il avisera ) 

En Espèces 
Quatre cent soixante mille francs. 
11 a été attribué aux fondateurs en 

représentation : 
1° De leurs apports en nature : 
4,000 acti >ns dont : 
2,000 actions ordinaires, 
1,000 actions de première priorité, 
Et. 1,000 actions de seconde priorité. 
2° De leurs apports en espèces : 
460 actions de première priorité, 
Et 460 actions de seconde priorité. 
Toutes ces actions entièrement libé-

rées. 
Quant aux i ,080actions de surplus, 

dont : 
540 de première priorité, 
Et 540 de seconde priorité, 

Elles étaient à souscrire contre es-
pèces, libérables à la souscription in-
tégralement. 

Les énonciations suivantes sont ex-
traites littéralement des statuts. 

TITRE III 
ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ 

ART. 16. — La Société est adminis-
trée par un Conseil composé de trois 
membres au moins etdecinj au plus, 
nommés par l'Assemblée générale des 
actionnaires. La durée de leur mandat 
est de six années. 

Les trois premiers Administrateurs 
seront : 

MM. L. ACKERMAN, 
P. AUBERT, 
L. DE LAULANIÉ. 

Leurs nomination et maintien pour 
six années seront demandés à l'As-
se nblée générale. 

ART. 17. — Ces trois premiers admi-
nistrateurs posséderont chacun au 
moins : 

400 actions ordinaires. 
200 actions de première priorité. 
200 actions de seconde priorité. 
800 

Soit chacun 800 actions et les trois 
ensemble 2,400 actions, affectées à la 
garantie de leur gestion, nominatives, 
inaliénables pendant ia durée des 
fonctions et déposées à la Caisse so-
ciale. 

En plus, ils posséderont chacun 33 
actions de première priorité, et 33 ac-
tions de seconde priorité. 

Ces actions seront, comme les pré-
cédentes, nominatives, inaliénables et 
déposées. 

AUT. 18 — Les 4e et 5« Adminis-
trateurs, si l'Assemblée générale dé-
cide leur nomination ou celle de l'un 
d'eux, devront posséder chacun au 
moins : 

200 actions ordinaires. 
100 actions de première priorité. 
100 actions de seconde priorité. 

Total 400 actions affectées à la ga-
rantie de leur gestion, nominatives, 
inaliénables, déposées à la Caisse so-
ciale 

Les actions représentatives des ap-
ports ne pouvant être détachées de la 
souche avant deux ans du jour de la 
Constitution définitive de la Société, 
ces actions resteront donc à un double 
titre dans la Caisse sociale. 

ART. 19. — Les administrateurs 
subséquents devront posséder : 

200 actions ordinaires. 
100 actions de première priorité. 
100 actions de seconde priorité. 

Total 400 actions affectées à la ga-
rantie de leur gestion, nominatives, 
inaliénables et déposées à la Caisse 
sociale 

ART. 20. — Les membres sortants 
pourront toujours être réélus. 

ART. 21. — En cas de vacance, le 
Conseil pourvoit provisoirement au 
remplacement jusqu'à la réunion de 
la prochaine Assemblée générale. 

ART. 24. — Le Conseil d'adminis-
tralion se réunit aussi souvent que 
l'intérêt de la Société l'exige, et au 
moins une l'ois par mois, au siège so-
cial ou dans tout autre endroit. Les 
noms des membres présents sont 
constatés en tète du procès-verbal de 
chaque séance 

ART. 26 - Les délibérations du 
Conseil seront constatées par des pro-
cès-verbaux portés sur un registre 
spécial tenu au siège de la Société et 
signé par deux des Administrateurs 
qui y auront pris part. 

Les copies et extraits des délibéra-
tions à produire en justice ou ailleurs 
sont certifiés parle Président du Con-
seil ou par deux Administrateurs 
ayant ou non assisté à la réunion. 

ART. 27. — Le Conseil a les pou-
voirs les plus étendus sans limitation 
et sans réserve pour la gestion et l'ad-
ministrstion des affaires de la Société. 

Il a notamment les pouvoirs sui-
vants qui ne sont qu'indicatifs et n»n 
limitatifs : 

Il autorise tous actes relatifs aux 
opérations de la Société 

Il statue sur tous marchés, entre-
prises et autres opérations rentrant 
dans l'objet de la Société, fixe les dé-
penses générales de l'Administration, 
les approvisionnements, touche toutes 
sommes dues à la Société, fait tous 
emplois des fonds disponibles. Il 
prend toutes marques commerciales 
et autres 

Il autorise toutes actions en deman-
dant et en défendant, qu'il s'agisse 
d'un droit mobilier ou immobilier.., . 

Les actes engageant la Société vis-
à-vis des tiers devront porter les si-
gnatures, soit de deux Administra-
teurs ordinaires, soit d'un Adminis-
trateur délégué, comme il va être dit 
à l'Art. 28, soit d'un ou de deux man-
dataires nommés par le Conseil (Art. 
29), ou par l'Administrateur délégué. 

La correspondance, les acquits, 
mandats) endos, retraits de fonds et 
valeurs pourront être signés par une 
ou plusieurs personnes agissant en-

semble ou séparément, selon les pou-
voirs que leur en donneront, soit le 
Conseil, soit le ou les Administrateurs 
délégués qui les désigneront 

Fn un mot, le Conseil représente la 
Société vis-à-vis des tiers el de toutes 
administrations publiques et privées, 
dans toutes circonstances et pour rè-
glements quelconques. 

ART. 28. — Le Conseil d'adminis-
tration peut déléguer, pour la gestion 
des affaires de la Société, partie de 
ses pouvoirs à un ou plusieurs de ses 
membres. 

Ceux-ci peuvent eux mêmes délé-
guer partie de leurs pouvoirs à des 
personnes étrangères à la Société , 
mais par un mandat spécial et pour 
objets désignés d'une façon spéciale. 

ART. 29. — Le Conseil peut ad-
joindre aux Administrateurs délégués 
un ou deux Sous-Directeurs pris en 
dehors de son sein et même de la So-
ciété. 

Ils sont placés sous Fautorité du 
Conseil d'administration. 

ART. 34. — Les membres du Con-
seil d'administration ne contractent, à 
raison de leur gestion, aucune obliga-
tion personnelle; ils ne répondent que 
de l'exécution de leur mandat 

TITRE IV 
COMMISSAIRES 

ART. 36. — Il est nommé chaque 
année, par l'Assemblée générale, un 
ou deux Commissaires, associés ou 
non, chargés de remplir la mission 
de surveillance prescrite par la loi. Ils 
sont rééligibles 

TITRE V 
ASSSEMB'.ÉE GÉNÉRALE 

ART. 37 — L'Assemblée générale 
ordinaire ou extraordinaire représente 
l'universalité des actionnaires 

ART. 41. — L'Assemblée générale 
annuelle se réunit chaque année au 
siège de la Société dans le courant du 
mois de février. 

Des assemblées extraordinaires peu-
vent en outre être convoquées toutes 
les fois que le Conseil d'administration 
ou Commissaires en reconnaissant l'u-
tilité 

ART. 44. — L'Assemblée générale 
entend d'abord le rapport des Com-
missaires ; elle discute et, s'il y a lieu, 
approuve le rapport et les comptes 
des Administrateurs. 

Elle nomme les Commissaires pour 
l'année suivante et, quand il y a lieu, 
les Administrateurs en remplacement 
de ceux dont les fonctions sont expi-
rées, ou qui pont à remplacer par suite 
de décès ou de démission. Elle fixe 
les dividendes à répartir. 

Elle prononce, sur la proposition du 
Conseil d'administration et en se ren-
fermant dans les limites des Statuts, 
sur tous les intérêts de la Société. 
Elle confère, si besoin est, aux Admi-
nistrateurs, tous pouvoirs utiles pour 
toutes fins. 

ART. 45. — Les délibérations de 
l'Assemblée générale obligent tous les 
actionnaires 

La justification à faire des délibéra-
tions de toute Assemblée résulte des 
copies ou extraits des procès verbaux 
certifiés comme il est dit Art. 26 ci-
dessus. 

TITRE VII 
RÉPARTITION DES BÉNÉFICES.— FONDS 

DE RÉSERVE, DE PRÉVOYANCE ET 

D'AMORTISSEMENT. 

ART. 48. — Les produits annuels 
de l'entreprise serviront, d'abord et 
dans l'ordre ci-après, à acquitter : 

1" Les dépenses d'entretien d'ex-
ploitation, d'administration, etc. 

2" L'intérêt et l'amortissement des 
emprunts qui auraient pu être con-
tractés suivant leurs conditions d'exi-
gibilité. 

3" La retenue destinée à constituer 
ou compléter le fonds de réserve ; 
cette retenue est de 5 0/0 du bénéfice 
annuel après prélèvement des charges 
énoncées aux primo et secundo ci-des-
sus. 

4' Les dividendes-intérêts des ac-
tions de première priorité non-amor-
ties. 

5° Les dividendes-intérêts des ac-
tions de seconde priorité non-amor-
ties 

L'excédent des produits annuels, 
après ces prélèvements, constitue le 
bénéfice net de l'entreprise. 

Sur cet excédent, et avant sa répar-
tition, mais après le prélèvement, s'il 
y a lieu, des 25 0/0, au maximum, 
que le Conseil est autorisé à verser 
aux Administrateurs délégués pour 

les rémunérer de leurs soins dans la 
gestion active de la Société (Art. 33), 
l'Assemblée générale, si le Conseil le 
demande, pourra prélever pour la 
constitution : 

L» d'un fonds de prévoyance, 
2" d'un fonds d'amortissement du 

Capital social, 
deux sommes dont elle fixera le mon-
tant ; elle indiquera l'emploi à en 
faire, et en déterminera l'application 
ultérieure, ou même immédiate. 

Le fonds d'amortissement se subdi-
visera en : 

i° Fonds d'amortissement des ac-
tions de première priorité. 

2» El fonds d'amortissement des 
actions de seconde priorité, suivant 
que l'Assemblée aura décidé l'appli-
cation de la somme prélevée pour 
fonds d'amortissement, à l'amortisse-
ment du capital d'un des deux types 
d'actions. 

Le surplus de l'excédent des béné-
fices annuels serait distribué aux ac-
tions ordinaires. 

ART. 54. — Quand le fonds de ré-
serve aura atteint le chiffre de 300,000 
francs, l'Assemblée générale annuelle 
pourra décider ou que le prélèvement 
sera affecté au fonds de prévoyance, 
ou qu'il sera réduit ou suspendu, la 
retenue annuelle à ce affectée devant 
alors profiter aux actions ordinaires. 

Le prélèvement reprendrait son 
cours si la réserve venait à être en-
tamée 

II. — Suivant acte reçu par Me 

LELIÈVRE, notaire à Saumur, le 5 
décembre 1894, enregistré. 

Les fondateurs de la Société ano-
nyme dite : Compagnie Générale 
des Vins mousseux de Saumur (Mai-
son Ackeiman-Laurance) dont extrait 
des statuts précède, ont déclaré 
que les 1,080 actions de 500 fr. cha-
cune, dont 540 de première priorité et 
540 de seconde priorité qui restaient 
à souscrire, contre espèces ont été 
souscrites par trente et une personnes, 
dénommées, qualifiées et domiciliées 
dont une liste annexée audit acte 
dans les proportions indiquées en cette 
liste, et que chacun des souscripteurs 
d'actions, y compris les souscripteurs 
statutaires, avait effectué le versement 
sur chacune des actions souscrites, de 
la totalité ou 500 fr. par titre. 

III. — Aux termes de deux délibé-
rations en dale, la première, du 12 
décembre 1894 et la second du 24 dé-
cembre suivant, de chacune desquel-
les une copie en forme d'original a été 

déposée au minutes de Me LELIÈVRE 
par acte du 29 décembre 1804. 

L'Assemblée générale des Action-
naires de la Compagnie Générale des 
Vins Mousseux de Saumur (Maison 
Acherman-Laurance). a : 

lent. Dans sa première réunion : 
1" Reconnu la sincérité des décla-

rations de souscription et de verse-
ment plus liant visées. 

2" Et nom nié un Commissaire-vé-
rificateur des apports en nature et 
avantages stipulés. 

2ent. Et dans sa seconde réunion, 
après avoir entendu lecture du rappoit 
du commissaire-vérificateur. 

lu Accepté les apports des fonda-
teurs tels qu'ils résultent des statuts 
ainsi que les attributions à eux faites 
en représentation des apports et ap-
prouvé les avantages éventuels stipulés 
au profit des Administrateurs chargés 
de la gestion active de la Société. 

2° Nommé en qualité d'Adminis-
trateurs pour une durée desix années: 

M. Louis Ackerman, propriétaire et 
négociant, demeurant à Jalesnes, com-
mune de Vernantes (Maine-et-Loire ; 

M. Paul Aubert, propriétaire et né-
gociant, demeurant à Saint-Hilaire-
Saint-Florent (Maine-et-Loire) ; 

Et M. Ludovic de Laulanié, pro-
priétaire et négociant, demeurant à 
Saumur (Maine-et-Loire. 

Et constaté leur acceptation. 
3" Nommé en qualité de Commis-

saire pour le premier exercice annuel: 
M. Maurice Roger, propriétaire, de-

meurant à Saumur, rue des Païens. 
Et constaté son acceptation. 
Après tout quoi le Président a cons-

taté et déclaré que la Compagnie 
Générale des Vins mousseux de 
Saumur. (Maison Ackerman-Lau-
rance) était définitivement constituée. 
24 décembre 1894. 

Pour extrait, 
Signé: LELIÈVRE. 

IV. — Expédition des statuts, avec 
ses annexes (états), de l'acte de décla-
ration de souscription et de versement 
avec son annexe (liste de souscription) 
et de l'acte de dépôt du 29 décembre 
1894 précité avec ses annexes (déli-
bérations des assemblées constituan-
tes) a été déposée le 4 janvier 1895 à 
chacun des greffes du tribunal de 
commerce de Saumur et de la justice 
de paix du canton sud de Saumur. 

Pour mention, 
Signé: LELIÈVRE. 
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